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Paris, le 19 juillet 2024                                      

La Fédération de l'Équipement, de l'Environnement, des Transports et des Services FORCE OUVRIÈRE 

(FEETS-FO) dénonce et alerte sur les conditions de travail intolérables imposées aux agents de sécurité 

privée en vue des Jeux Olympiques et Paralympiques (JOP) de 2024. 

Les agents de sécurité privée, déjà confrontés à des conditions de travail difficiles, se voient aujourd'hui 

exposés à une situation encore plus dégradée à l'approche des JOP 2024. Alors que la pression augmente 

pour assurer la sécurité de cet événement d'envergure mondiale, les agents sont confrontés à plusieurs 

injustices majeures. 

Nous rappelons notre opposition profonde vis-à-vis des restrictions de congés et de repos imposées aux 

salariés du secteur durant les Jeux Olympiques et Paralympiques (JOP). Cette situation est inacceptable, 

particulièrement en raison de l'intensité et du stress associés à leurs fonctions durant un tel événement, 

notamment pour tous les nouveaux embauchés qui n'ont aucune expérience en sécurité. 

Aucune prime pour les JOP : malgré l'importance cruciale de leur rôle et l'augmentation significative de la 

charge de travail, aucune prime généralisée ne sera accordée aux agents de sécurité pour leur contribution 

aux JOP, contrairement à de nombreux autres secteurs. Cette absence de reconnaissance financière est une 

véritable injustice envers ces travailleurs particulièrement exposés et indispensables. 

Le manque d’attractivité continuelle dans la profession, alors que les négociations salariales sont au point 

mort, pousse la FEETS-FO à appeler les employeurs et les organisateurs à prendre immédiatement des 

mesures pour améliorer les conditions de travail des agents de sécurité privée. Il est impératif de 

reconnaître le rôle essentiel qu'ils jouent et de leur accorder le respect et la compensation financière qu'ils 

méritent. 

Force Ouvrière revendique : 

 L'octroi de primes pour tous les agents de sécurité privée mobilisés durant les JOP 2024 ; 

 La garantie de conditions de travail dignes, incluant des pauses adéquates et des périodes de repos 

suffisantes, durant les JOP. 

Comme nous l'avons annoncé au mois de juin, pour les revendications il n’y a pas de trêve olympique et des 

grèves et débrayages restent possibles durant les JOP. 

La FEETS-FO reste déterminée à défendre les droits des travailleurs et continuera à se battre pour des 

conditions de travail justes et équitables. 

Contacts : 

Zaïnil Nizaraly, Secrétaire général, 07 84 26 73 06 

Dominique Deschamps, Secrétaire fédéral, 06 85 12 96 90. 

 


